« Les 6 piliers de la foi, j’y coirs fermement »

La croyance au Jour dernier

Le Jour dernier, c’est le Jour de la Résurrection au cours duquel les gens seront ressuscités pour les comptes et la rétribution.

Ce jour est ainsi désigné parce qu’il n’y aura plus de jour après lui, lorsque les gens du Paradis s’établiront dans leurs demeures et les gens de l’Enfer dans les leurs.

La croyance au Jour Dernier comporte trois points :

1- La croyance en la résurrection : c’est la résurrection des morts lorsqu’on soufflera dans la Trompe pour une deuxième fois. Les gens se tiendront alors debout devant le Seigneur de l’Univers, pieds nus, corps nus et incirconcis. Allah ( a dit : (Tout comme Nous avons commencé la première création, ainsi Nous la répéterons ; c’est une promesse qui Nous incombe et Nous l’accomplirons !(
.

Allah ( dit : (Pensiez-vous que Nous vous avions créés sans but, et que vous ne seriez pas ramenés vers Nous ?( 
 ; 

2- La croyance au jugement et à la rétribution : l’individu sera jugé selon ses œuvres et sera rétribué pour cela. 

Allah ( dit : (Vers Nous est leur retour. Ensuite, c’est à Nous de leur demander compte.( 
 ; (Quiconque viendra avec le bien aura dix fois autant ; et quiconque viendra avec le mal ne sera rétribué que par son équivalent. Et on ne leur fera aucune injustice.( 
 ;      (Au Jour de la Résurrection, Nous placerons les balances exactes. Nulle âme ne sera lésée en rien, fût-ce du poids d’un grain de moutarde que Nous ferons venir. Nous suffisons largement pour dresser les comptes.( 

3- La croyance au Paradis et à l’Enfer : ils sont l’issue finale et éternelle des créatures.

Le Paradis est la demeure des délices qu’Allah ( a préparée pour les Croyants pieux qui ont cru en ce qu’Allah leur a prescrit de croire, ont obéi à Allah et Son Messager, se sont dévoués à Allah et ont suivi Son Messager. Il y a des sortes de délices que « aucun œil n’a encore vues, dont aucune oreille n’a encore entendu parler et qu’aucun être humain n’a jamais imaginées. » 
On rattache à la croyance au Jour Dernier les points suivants :

La croyance à tout ce qui se passe après la mort, par exemple :

1- L’épreuve de la tombe : Il s’agit de l’interrogation du mort après son enterrement au sujet de son Seigneur, de sa religion et de son Prophète. 

2- Les supplices et les délices de la tombe : Les supplices de la tombe sont destinés aux injustes parmi les hypocrites et les infidèles. Allah ( dit : (Si tu voyais les injustes lorsqu’ils seront dans les affres de la mort, et que les Anges leur tendront les mains (disant) : “Laissez sortir vos âmes. Aujourd’hui vous allez être récompensés par le châtiment de l’humiliation pour ce que vous disiez sur Allah d’autre que la vérité et parce que vous vous détourniez orgueilleusement des Ses enseignements”( 

Quant aux délices de la tombe, ils sont destinés aux Croyants véridiques. Allah ( dit : (Lorsque le souffle de la vie remonte à la gorge (d’un moribond), et qu’à ce moment-là vous regardez, et que Nous sommes plus proche de lui que vous [qui l’entourez] mais vous ne [le] voyez point. Pourquoi donc, si vous croyez que vous n’avez pas de compte à rendre, ne la faites-vous pas revenir [cette âme], si vous êtes véridiques ? Si celui-ci est du nombre des rapprochés (d’Allah), alors (il aura) du repos, de la grâce et un Jardin de délices. ( 
 Jusqu’à la fin de cette sourate.  
La croyance en la prédestination

Al qadar c’est la destinée qu’Allah assigne aux créatures, suivant Sa prescience et d’après ce que dicte Sa sagesse. 

La croyance en la prédestination comporte quatre choses :

1- Le fait de croire qu’Allah connaît toute chose de façon globale et de façon détaillée, qu’Il les a toujours connues de toute éternité et les connaît à jamais.
2- Le fait de croire qu’Allah a écrit cela dans la Tablette préservée

A propos de ces deux points, Allah dit : (Ne sais-tu pas qu’Allah sait ce qu’il y a dans le ciel et sur la terre ? Tout cela est dans un Livre, et cela pour Allah est bien facile. » ( 
.

3- Le fait de croire que tout ce qui arrive ne se réalise que par la volonté d’Allah. 

Allah dit: (Ton Seigneur crée ce qu’Il veut et Il choisit. ( 
 ; (Et Allah fait ce qu’Il veut.( 
 ; (C’est Lui qui vous donne forme dans les matrices, comme Il veut.( 
.

4- Le fait de croire que tous les êtres sont créés par Allah : (Allah est le Créateur de toute chose, et de toute chose Il est Garant. ( 
 ; ( …et Il a créé toute chose en lui donnant ses justes proportions. (
 ; 

La foi en la prédestination telle que nous l’avons décrite n’empêche pas que l’individu ait une volonté et un pouvoir sur ses actes délibérés, car le Coran et la réalité prouvent qu’il est bel et bien doué de volonté et de pouvoir.

Allah dit au sujet de la volonté : (Que celui qui veut prenne donc refuge auprès de son Seigneur.( 
 ; (Allez à votre champ comme [et quand] vous le voulez.( 
 ; (Allah n’impose à aucune âme une charge supérieure à sa capacité. Elle sera récompensée du bien qu’elle aura fait, punie du mal qu’elle aura fait.( 
.  
Chacun sait qu’il a une volonté et un pouvoir par lesquels il agit ou s’abstient d’agir, et fait la différence entre les actes volontaires comme la marche, et les actes involontaires comme le grelottement. Allah dit en effet : (Pour celui d’entre vous qui veut suivre le chemin droit. Mais vous ne pouvez vouloir, que si Allah veut, [Lui], le Seigneur de l’Univers.( 
. Comme l’univers tout entier est une propriété d’Allah, rien ne s’y passe donc sans Sa connaissance et Sa volonté.  

La croyance en la prédestination telle que nous l’avons décrite ne donne pas à l’individu un prétexte pour négliger ses obligations ou commettre les péchés. Au contraire, prendre le destin comme prétexte dans ce cas ne constitue pas une excuse valable, pour plusieurs raisons :

Cette parole d’Allah: (Ceux qui ont associé diront : “Si Allah avait voulu, nous ne Lui aurions pas donné des associés, nos ancêtres non plus et nous n’aurions rien déclaré interdit.” Ainsi, leurs prédécesseurs traitaient de menteurs (les Messagers) jusqu’à ce qu’ils eurent goûté Notre rigueur. Dis : “Avez-vous quelque science à nous produire ? Vous ne suivez que la conjecture et ne faites que mentir”.(
. S’ils avaient un argument et un prétexte dans le destin, Allah ne leur aurait pas fait goûter Sa rigueur.

Quant aux faits : Chacun connaît la différence entre ses actes volontaires qu’il pose délibérément comme le fait de manger, de boire, de vendre et d’acheter d’une part, et d’autre part, ce qui survient sans sa volonté comme le grelottement occasionné par la fièvre et le fait de tomber d’un toit. Dans le premier cas, il est l’auteur volontaire sans contrainte et dans le deuxième cas il n’a pas de choix et n’a pas voulu ce qui lui arrive.
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